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BUDGET PRINCIPAL 
 

Le Budget Primitif 2024 de la ville de Castelmaurou a été voté par le Conseil municipal le 04 avril 2024.  

 

Le Maire rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées. A la clôture de 

l’exercice budgétaire, il établit le compte financier unique (CFU) en collaboration avec le comptable 

public. Le CFU est un compte commun à l’ordonnateur et au comptable qui se substitue au compte 

administratif et au compte de gestion. 

 

L'année 2024 s’est articulée autour des priorités suivantes : 

 

▪ le maintien du plan de sobriété énergétique lancé en 2022 

▪ Achat du dernier foncier nécessaire à la réalisation d’un collège par le Conseil départemental de la 

Haute-Garonne 

▪ Fin des études de révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

▪ Achat du foncier nécessaire à la réalisation du service technique 

▪ Etude de maîtrise d’œuvre (concours) pour la construction d’un nouveau centre service technique 

▪ Etude d’installation de panneaux photovoltaïques sur le gymnase 

▪ Travaux d’aménagement de la place du 8 mai  

▪ la poursuite du travail engagé en matière de participation citoyenne (référents de quartiers, Conseil 

municipal des jeunes…) et la mise en place du premier budget participatif ; 

▪ Travaux d’aménagement de l’intersection de la route du Cammas et de la route de Lavalette 

▪ Etude d’aménagement d’un giratoire au niveau de la pharmacie sur la RD 888 

▪ Etude de faisabilité pour aménager un piétonnier sur la route d’Albi 
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I / RESULTATS DE L’ANNEE 2024 

 

 

 

Les résultats de l’année 2024 se décomposent ainsi : 

 

 - excédent de la section de fonctionnement de + 586 308.16 € 

 -  excédent de la section d’investissement de + 782 088.43 € 

 -  résultat de clôture de l’exercice de + 1 368 396.59 € 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

DEPENSES RECETTES

Section de fonctionnement 3 469 643,01 € 3 805 951,17 €

Section d'investissement 1 509 449,04 € 3 245 347,45 €

0,00 € 250 000,00 €

si deficit

563 967,12 € 0,00 €

si deficit

TOTAL  

(réalisations + reports)
5 543 059,17 € 7 301 298,62 €

Section de fonctionnement

Section d'investissement 424 180,52 € 34 337,66 €

TOTAL 

des restes à réaliser
424 180,52 € 34 337,66 €

Section de fonctionnement 3 469 643,01 € 4 055 951,17 €

Section d'investissement 2 497 596,68 € 3 279 685,11 €

TOTAL CUMULE 5 967 239,69 € 7 335 636,28 €

REALISATIONS 

DE L'EXERCICE

REPORTS DE L'EXERCICE

N-1

Report en section de 

fonctionnement (002)

Report en section 

d'investissement (001)

RESTES A REALISER 

N + 1

RESULTAT CUMULE
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II / CHAINE DE L’EPARGNE 

 

 
 

On constate une augmentation des recettes de fonctionnement (+ 3.94 %) concomitante à une 

augmentation des dépenses de fonctionnement (+ 4.48%) 

 

L’épargne brute a baissé de – 1.23 %.  

 

L’épargne nette (autofinancement) est relativement stable.  

Elle baisse en 2024 de – 2.28 % soit – 7 209 €.  

 

Elle est de 443 833 €. 

 

L’épargne nette ou « autofinancement net » correspond à l’épargne brute diminuée du remboursement 

du capital de la dette. Elle mesure l’épargne disponible pour financer les équipements, après 

acquittement du service de la dette. 

  

en € 2022 2023 2024
Evol°

2023/2024

Produits de fonctionnement courant 3 222 251 € 3 645 523 € 3 772 596 € 3,94%

-Charges de fonctionnement courant 2 808 802 € 3 092 974 € 3 218 836 € 4,48%

= EXCEDENT BRUT COURANT 413 449 € 552 549 € 553 760 € 0,29%

+ Produits exceptionnels 43 497 € 9 544 € 356 € -21,12%

- Charges exceptionnelles 28 824 € 2 514 € 0 € -8,72%

= EPARGNE DE GESTION 428 122 € 559 579 € 554 116 € -1,28%

- Intérêts 29 402 € 23 376 € 22 810 € -1,92%

= EPARGNE BRUTE 398 720 € 536 203 € 531 306 € -1,23%

- Capital 82 607 € 85 161 € 87 473 € 2,80%

= EPARGNE NETTE (autofinancement ) 316 113 € 451 042 € 443 833 € -2,28%

Chaine de l'épargne
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III / FONCTIONNEMENT 
 

● Les charges de fonctionnement 

 

 
 

Les charges de fonctionnement ont augmenté de manière globale de + 3.9 % soit + 122 781 €. 

 

Cette augmentation s’explique principalement par : 

 

- l’augmentation des charges de personnel 

- l’augmentation des atténuations de produits (FPIC et amende SRU) 

 

Les charges à caractère général (011) sont en augmentation de + 0.2 % soit + 2 728 €.  

 

Les charges de personnel (012) sont en augmentation de 4.9 % soit + 69 159 €.  

 

Cette évolution s’explique principalement par :  

 

- le glissement vieillissement technicité 

- le recrutement d’une ATSEM pour la 6ème classe de maternelle 

- l’augmentation de 5 points d’indice pour tous les agents au 1er janvier 2024 

- les remplacements nécessaires à la continuité des services 

- le versement de la prime inflation 2023 

- les indemnités liés aux élections européennes et législatives 

 

Les charges de personnel représentent 45.6 % des charges de fonctionnement.  

 

Les atténuations de produits sont en augmentation : + 61.5 % soit + 52 669 €. La commune a été 

contributrice au fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) et a été 

redevable d’un prélèvement SRU. 

 

Les charges de gestion courante sont stables. (+ 0.3 %). 

 

Les frais financiers sont en baisse (-2.4%). 

  

€ 2022 2023 2024
Evol° 

2023/2024

Charges à caractère général (011) 1 105 042 1 283 756 1 286 699 0,2%

Charges de personnel (012) 1 311 315 1 409 740 1 478 900 4,9%

Atténuation des produits (014) 89 481 85 659 138 328 61,5%

Charges de gestion courante (65) 302 963 313 820 314 909 0,3%

= CHARGES DE FONCTIONNEMENT COURANT 2 808 802 3 092 975 3 218 836 4,1%

+ Autres charges (67 + 68) 28 824 2 514 0 -100,0%

= CHARGES DE FONCTIONNEMENT HORS INTERETS2 837 626 3 095 489 3 218 836 4,0%

+ Intérêts de la dette 29 422 23 376 22 810 -2,4%

= CHARGES DE FONCTIONNEMENT 2 867 048 3 118 865 3 241 646 3,9%

Les charges de fonctionnement
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● Les produits de fonctionnement 

 

 
 

Les produits de fonctionnement sont en hausse de + 3.2 %.  

 

Les variations importantes des chapitres 73 et 74 sont liées à un changement d’imputation comptable de 

des droits de mutation à titre onéreux (DMTO).  

 

 

 

 
 

 

Les bases d’imposition sont indexées sur l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH). Le 

coefficient d’actualisation était de 1,039 pour 2024, soit un taux de progression des bases d’imposition 

ménages de + 3.9 %. 

 

Les produits fiscaux ont progressé de 3.7 % soit + 71 108 €. 

  

en € 2022 2023 2024
Evol°

2023/2024

+ Impôts et taxes (73) 1 935 624 2 287 220 2 537 614 10,9%

+ Dotations et participations (74) 871 781 914 309 738 589 -19,2%

+ Produits des services (70) 359 026 391 490 413 730 5,7%

+ Produits de gestion (75) 41 356 37 996 51 097 34,5%

+ Atténuations de charges (013) 14 466 14 507 31 566 117,6%

= PRODUITS DE FONCTIONNEMENT COURANT 3 222 251 3 645 522 3 772 596 3,5%

 Produits financiers (76) 21,38 34 53 55,9%

+ Produits exceptionnels (77) 43 497 9 544 356 -96,3%

= PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 3 265 770 3 655 100 3 773 005 3,2%

en € 2022 2023 2024
Evol° 

2023/2024

Produit TH 15 025 28 947 24 955 -13,8%

Produit TFPB 1 491 020 1 793 122 1 865 992 4,1%

Produit TFNB 67 824 79 710 81 940 2,8%

Produit Taxes ménages 1 573 869 1 901 779 1 972 887 3,7%

Les produits fiscaux
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La DGF de la commune a augmenté de 18 964 € en 2024 soit + 3.74 %. 

  

Dotation forfaitaire 371 498 375 906 379 613 0,99%

Dotation élu local 163 100,00%

DSR 68 655 81 299 92 938 14,32%

dont Fraction Bourg Centre

dont Fraction Péréquation 68 655 81 299 92 938

dont Fraction Cible

DNP 67 555 75 334 78 789 5,11%

Total DGF 507 708 532 539 551 503 3,74%

2022en €

La dotation globale de fonctionnement (DGF)

Evol°

2023/2024
2023 2024
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IV / L’INVESTISSEMENT 
 

 
 

La commune a investi directement 1 463 320 € en 2024. Cela représente 321 € par habitant contre 

380 € en moyenne pour les communes de la même strate démographique1. 

 

Ces investissements ont été couverts par les recettes d’investissement : 3 017 351 € (couverture à 206.20 

%) 

 

Les principaux investissements réalisés en 2024 sont les suivants : 

 

● Education / Jeunesse 

 

▪ Achat du dernier foncier nécessaire à la réalisation d’un collège par le Conseil départemental de la 

Haute-Garonne 

▪ Travaux d’entretien de l’école Marcel Pagnol  

▪ Achat de mobilier 

 

● Urbanisme 

 

▪ Fin des études de révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

 

● Patrimoine 

 

▪ Achat du foncier nécessaire à la réalisation du service technique 

▪ Etude de maîtrise d’œuvre (concours) pour la construction d’un nouveau centre service technique 

▪ Equipement audio et vidéo de la salle du conseil municipal 

▪ Changement des tatamis du Dojo 

▪ Travaux d’aménagement d’une nouvelle aire de jeux au Méliès 

▪ Divers travaux ou acquisitions pour les bâtiments communaux 

  

 
1 Source DGCL / Les collectivités locales en chiffres 2024 
   Ratios financiers par strate de population en 2023 / Communes de 3500 à 5000 hab. 

2024 €/hab structure

Dépenses directes d'équipement 1 375 847 € 302,25 € 94%

Dépenses indirectes 87 473 € 19 € 6%

Opération pour compte de tiers

Dépenses d'Investissement hors dépenses financières 1 463 320 € 321,47 € 100,00%

affectation du résultat n-1 580 924 € 127,62 € 39,70%

Taxe d'aménagement (10) 60 163 € 13,22 € 4,11%

FCTVA (10) 302 380 € 66,43 € 20,66%

0,00 € 0,00%

Opérations patrimoniales (041) 13 183 € 2,90 € 0,90%

Fonds affectés (amendes…) 0,00%

Subventions (13) 1 060 701 € 233,02 € 72,49%

Emprunt (016) 1 000 000 € 219,68 € 68,34%

Financement des investissements 3 017 351 € 662,86 € 206,20%

L'investissement en 2024
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● Développement durable  

 

▪ Etude d’installation de panneaux photovoltaïques sur le gymnase (opération d’autoconsommation 

collective) 

▪ Travaux et aménagements liés à la gestion différenciée des espaces verts, à la végétalisation de la 

commune 

▪ Achat d’un véhicule électrique pour le service technique 

▪ Relamping Led du restaurant scolaire et mise en place d’un régulateur dans la chaufferie 

 

● Culture 

 

▪ Création progressive du fonds culturel de l’AlphaB (documents : livres, CD, DVD,) 

 

● Espace public 

 

▪ Travaux d’aménagement de la place du 8 mai  

 

● Développement du logement social 

 

▪ Subvention communale à un bailleur social (subvention déductible en n+2 du prélèvement SRU) 

 

● Plan de mobilité durable / voirie départementale 

 

▪ Travaux d’aménagement de l’intersection de la route du Cammas et de la route de Lavalette (150 

mètres trottoirs route du Cammas et sécurisation du carrefour) 

▪ Déploiement d’une signalétique routière dédiée aux vélos sur la RD888 

▪ Déploiement d’une zone bleue sur la RD888 

▪ Etude d’aménagement d’un giratoire au niveau de la pharmacie sur la RD 888 (voie départementale) 

▪ Etude de faisabilité pour aménager un piétonnier sur la route d’Albi (section rue Truffaut / chemin 

Lourmet) 

 

● Plan de mobilité durable / voirie communautaire2 

 

▪ Aménagement d’un piétonnier chemin de Castelviel3 (travaux en cours) 

▪ Reprise de la chaussée du chemin Trillery 

▪ Reprises ponctuelles de la chaussée et des trottoirs du lotissement des Cèdres du Château 

▪ Entretien et rénovation de la voirie communautaire sur divers secteurs 

 

● Eclairage public4  / Energie 

 

▪ Travaux de rénovation du chemin Rebel et rue de Bretagne 

▪ Travaux de rénovation de l’éclairage public des équipements sportifs (tennis, boulodrome) 

 

  

 
2 Ces investissements sur voies communautaires (ex-voies communales) sont réalisés par la CCCB pour le compte 

de la commune. La commune assume financièrement les travaux sur son budget de fonctionnement à travers une 

minoration de son attribution de compensation. 
3 Travaux financés par la CCCB sans minoration de l’attribution de compensation de la commune 
4 Investissements réalisés par le Syndicat Départemental d'Énergie de la Haute-Garonne (SDEHG) pour le compte 

de la commune 
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BUDGET ASSAINISSEMENT 
 

 

Les résultats de l’année 2024 se décomposent ainsi : 

 

                    ▪ résultat de la section de fonctionnement :  + 125 940.64 € 

                    ▪ résultat de la section d’investissement :     + 612 163.88 € 

                    ▪ résultat de clôture de l’exercice :                + 738 104.52 € 

 

 

 
 

Les principaux investissements réalisés en 2024 sont les suivants : 

 

▪ Remplacement du poste d’injection de chlorure ferrique de la station d’épuration. 

▪ Etude de réparation d’une conduite d’assainissement dans le centre du village 

▪ Etude de mise en place d’une servitude nécessaire à la réalisation du projet d’extension de 

l’assainissement collectif route de Moutou 
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LA DETTE 
 

La dette de la commune est composée au 31/12/2024 de 6 emprunts. 

 

 
 

 
 

La capacité de désendettement est un ratio d’analyse financière qui mesure le rapport entre l’épargne 

brute et la dette, la première finançant la seconde. Exprimé en nombre d’années, ce ratio permet de 

déterminer le nombre d’années théoriques nécessaires pour rembourser intégralement le capital de la 

dette, en supposant que la collectivité y consacre la totalité de son épargne brute. 

 

En 2024, la capacité de désendettement de la commune de Castelmaurou est de 4.1 années sur le 

budget principal. 

 

On considère généralement que le seuil de vigilance est situé entre 8 et 10 années et qu’au-delà de 12 

ans la situation est dangereuse. 

 

Organisme Objet Date de prêt durée date fin Capital Emprunté taux

Banque des 

territoires

Acquisitions 

foncières collège
05/01/2024 40 ans 2048 1 000 000 €

3,6%

index livret A

taux variable

Banque 

postale

Ecole maternelle - 

long terme
14/10/2019 25 ans 2044 1 210 000 € 0,97%

Banque 

populaire

Restaurant 

scolaire
21/01/2010 20 ans 2030 731 000 € 2,80%

Credit 

Agricole

Station 

d'épuration
19/12/2006 25 ans 2031 500 000 € 4,05%

Credit 

Agricole
Station épuration 01/01/2008 25 ans 2033 300 000 € 4,50%

Credit 

Agricole
Station épuration 15/09/2009 20 ans 2029 450 000 € 4,65%

2020 2021 2022 2023 2024

Encours budget principal 2 086 238 € 1 505 544 € 1 422 607 € 1 337 446 € 2 249 973 €

Encours budget assainissement 730 577 € 735 906 € 678 320 € 555 237 € 489 498 €

/ Epargne brute budget principal 519 142 € 470 294 € 398 701 € 536 203 € 544 423 €

/Epargne brute budget 

assainissement
107 419 € 93 306 € 488 732 € 227 679 € 137 230 €

= ENCOURS / EPARGNE BRUTE budget 

principal
4,0 3,2 3,6 2,5 4,1

= ENCOURS / EPARGNE BRUTE budget 

assainissement
6,8 7,9 1,4 2,4 3,6

Encours de la dette au 31/12/2024


